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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Restrictions pesant sur l'emploi des mineurs titulaires du BAFA
Question écrite n° 4497

Texte de la question

M. Corentin Le Fur appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les restrictions pesant sur l'emploi des mineurs titulaires du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur
(BAFA). Le BAFA est une qualification permettant aux jeunes d'accéder à des emplois dans l'animation et
l'encadrement de mineurs. Afin de favoriser l'engagement des jeunes, le décret n° 2022-1323 du 14 octobre
2022 a abaissé l'âge minimum pour passer ce diplôme de 17 à 16 ans, permettant ainsi aux jeunes d'être
formés plus tôt et d'acquérir une première expérience professionnelle dès 17 ans. Cette évolution, conjuguée à
l'abaissement de l'âge du permis de conduire à 17 ans par le décret n° 2023-1214 du 20 décembre 2023, vise à
renforcer l'autonomie et l'insertion professionnelle des jeunes. En dépit de ces évolutions, de nombreux titulaires
mineurs du BAFA se heurtent à des difficultés pour être embauchés. En cause, certaines restrictions du code du
travail, qui encadrent strictement les conditions d'emploi des jeunes travailleurs. L'article L. 3162-1 du code du
travail dispose ainsi que « les jeunes travailleurs ne peuvent être employés à un travail effectif excédant huit
heures par jour et trente-cinq heures par semaine ». Or, dans les colonies de vacances et les structures
d'accueil collectif de mineurs, l'organisation du travail nécessite souvent une amplitude horaire plus large, ce qui
peut constituer un frein à l'embauche de jeunes animateurs. Ce décalage entre les évolutions législatives
facilitant l'accès au BAFA et les restrictions du code du travail empêche ainsi beaucoup de jeunes de valoriser
leur diplôme et d'exercer dans le secteur pour lequel ils ont pourtant bénéficié d'une formation anticipée. Afin de
garantir aux mineurs titulaires du BAFA la possibilité de travailler, il lui demande donc si le Gouvernement
envisage d'assouplir la législation en vigueur.

Texte de la réponse

Des règles spécifiques concernant la durée du travail régissent le secteur de l'animation, notamment le contrat
spécifique d'engagement éducatif, destiné aux personnes qui exercent, de façon occasionnelle, des fonctions
d'animation et d'encadrement dans des accueils collectifs de mineurs, définis à l'article R. 227-1 du code de
l'action sociale et des familles.  Ces règles ne font cependant pas obstacle à l'application des dispositions de
l'article L. 3162-1 du code du travail relatif aux durées maximales pour les jeunes travailleurs. Les mineurs
titulaires du Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA) sont donc soumis aux durées maximales de 8
heures par jour et 35 heures par semaine. Toutefois, le décret n° 2005-908 du 2 août 2005 relatif à la durée du
travail dans l'animation prévoit un régime d'équivalence dans ce secteur, applicable y compris aux salariés
mineurs de 16 à 18 ans. Ainsi, selon les dispositions de ce décret, la durée de travail des personnels amenés à
travailler dans le cadre d'un accueil ou d'un accompagnement de groupe avec nuitées rendant leur présence
obligatoire nécessaire, de jour comme de nuit, est fixée à 7 heures pour une durée de présence journalière de
13 heures. Pour ces mêmes salariés, la durée du travail, dans le cadre de permanences nocturnes effectuées
sur le lieu de travail et comportant des périodes d'inaction, est fixée à 2 h 30 pour une durée de présence de 11
heures. Ce régime d'équivalence permet ainsi aux mineurs, titulaires du BAFA, de travailler au sein d'accueils
collectifs de mineurs comportant des nuitées, tout en respectant le cadre légal de la durée du travail, fixé par
l'article L. 3162-1 du code du travail. En outre, ce même article prévoit, à titre exceptionnel, la possibilité de
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demander une dérogation à l'inspecteur du travail pour porter la durée du travail des mineurs jusqu'à 10 heures
par jour et 40 heures par semaine. En conséquence, il n'est pas prévu de modifier la législation applicable aux
mineurs titulaires du BAFA en matière de durée du travail.
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